




PARCOURS DU 25 JUILLET



LAISSEZ-PASSER
Afin de pouvoir continuer à accéder à votre domicile/bureau, nous vous demandons                                                                                                
a afin de pouvoir obtenir un laissez-passer pour les rues suivantes : 
                                                                                                                         prendre contact avec la Zone de Police de
Mons-Quévy (*zp.monsquevy.dirops@police.belgium.eu*) 

Rue Notre Dame Débonnaire ;
Rue du Gaillardmont ;
Rue Marguerite Bervoets ;
Rue Cronque ;
Rue d’Enghien ;
Rue des Telliers ;
Rue de la Tour Auberon ;
Rue des Dominicains jusqu’au croisement rue des Gaillers ;
Boulevard Winston Churchill (côté prison) ;
Rue de la Croix-Rouge ;
Rue Lucidel ;
Rue du Parc (côté du bâtiment de Warocqué) ;
Rue des Barbelés ;
Rue Roland de Lassus ;
Rue du Rossignol.



 Parking de délestage à Mons :
Des parkings de délestage gratuits, à maximum 10 minutes à pied du centre-ville de Mons et très bien desservis en transport en
commun sont à votre disposition : 

Parking Grand Large : Avenue de la Sapinette, 7000 Mons ;
Parking du Lotto Mons Expo : Avenue Thomas Edison, 2 à 7000 Mons ;
Parking de la rue du Curoir : ouvert de 7h15 à 18h du lundi au vendredi ;
Parking Saint-Fiacre : Chaussée de Binche 47, 7000 Mons ;
Parking de la rue André Masquelier 39, 7000 Mons ;
Parking de la Digue des Peupliers, 7000 Mons ;
Parking des Grands Près, 7000 Mons ;
Quartier du Champ de Mars, 7000 Mons ;
Parking du Piétonnier (dont les deux premières heures sont gratuites).



TOUR DE WALLONIE
INFOS CIRCULATION



Rue des Clercs 
Rue de la Poterie ; 
Rue Courte ;
Rue Margueritte Bervoets ;
Rue des Gades ;
Rue des Telliers ;
Rue Tour Auberon ;
Rue des Dominicains
Rue Cronque ;
Rue du Rossignol ; 
Rue de Nimy ;
Grand'Place ;
Rue de la Clef ; 
Rue d'Havré

De 05h à 19h : Stationnement et circulation interdits à Mons
section comprise entre la rue des Gades et la Rampe Sainte Waudru ;

section comprise entre rue des Galliers et rue des Telliers ;

section comprise entre les Bornes dynamiques n°25 et la rue de la Clef.



Rue Neuve ;
Rue des Clercs
Rue des Dominicains
Rue du Mont du Parc ;
Rue du Parc (totalité) ;
Place du Parc ;
Rue Roland de Lassus
Rue des Etampes ;
Rue des Échelles ;
Rue des Marcottes. 

De 05h à 19h : Stationnement et circulation interdits à Mons 

section comprise entre la rue des Gades et la Grand'Place ;

section comprise entre la rue des Fillettes et la rue des Galliers ;

section comprise entre la rue des Barbelés et la Place du Parc ;



Rue du Parc

De 05h à 19h : Stationnement et circulation interdits à Mons 

Rue des Quatre Fils Aymond :
Le sens unique est temporairement abrogé ;
La circulation est interdite excepté Palais de Justice ;
Le débouché sur la rue de Nimy est interdit (voie sans issue).

Rue Notre Dame Débonnaire :
Le sens unique est temporairement abrogé ;
La circulation est interdite excepté laissez-passer ;
Le débouchéà hauteur de la rue des Sars est interdit (voie sans issues au départ de la rue
Marguerite Bervoets).

section comprise entre la rue des Fillettes et la Place Warocqué, Place du Parc section comprise entre la rue du
Rossignol et la rue des Fillettes ; 

Le stationnement et la circulation sont interdits exceptés organisation et Palais de Justice.



De 05h à 19h : Stationnement et circulation interdits à Mons

Rue des Gailliers :
La circulation est interdite excepté laissez-passer.

Rue des Compagnons :
La circulation est interdite excepté laissez-passer ;
Le sens unique est momentanément abrogé ;
Le débouché sur la rue des Dominicains est interdit (voie sans issue). 

Rue du Parc section comprise entre rue des Fillettes et rue des Barbelés :
Le sens unique est momentanément abrogé.



De 08h à 19h : Stationnement interdit à Mons 
Rue de la Halle ;
Avenue d'Hyon ;
Avenue du Gouverneur Emile Cornez ;
Avenue Frère Orban 
Rue des Archers, ;
Rue des Arbalestriers ;
Rue du Parc
Bld Fulgence Masson intra-muros 
Avenue des Guérites ;
Avenue du Pont Rouge ;
Rue du Fish Club.

côté bâtiment Rosa Parks section comprise entre le Bld Dolez et la rue des Archers ;

section comprise entre le Bld Winston Churchill et la rue des Barbelés côté gauche ;

section comprise entre l'Avenue Baudouin de Constantinople et la Rue du Gouvernement ;



De 08h à 19h : Stationnement interdit à Mons 

Rue de la Grand Triperie : 
Le sens de circulation est inversé.



De 08h à 19h : Stationnement interdit à Ciply 
Rue de Monte en Paine

Le stationnement est interdit.

De 08h à 19h : Stationnement interdit à Hyon 

Chaussée de Maubeuge section comprise entre l'Avenue Général Leman et la rue de Monte en
peine ;
Rue Monte en Peine;
Avenue Lemiez ;
Avenue du Centenaire ;
Avenue Général Leman ;
Rue des Américains ;
Rue de la Cascade ;
Place de la Chapelle; 
Rue de la Place ;
Rue Jules Hoyois.



De 08h à 19h : Stationnement interdit à Mesvin

Chaussée de Maubeuge section comprise entre la rue des Montrys et la rue Brunehaut ;
Rue Brunehaut section comprise la chaussée de Maubeuge (N6) et la Place de Mesvin ;
Place de Mesvin ;
Rue d'Hyon. 



Rue de la Halle ;
Avenue d'Hyon; 
Avenue du Gouverneur Emile Cornez ;
Avenue des Guérites ;
Avenue Frère Orban 
Rue des Archers ;
Rue des Arbalestriers. 

De 13h30 à 19h : Circulation interdite à Mons 

côté bâtiment Rosa Parks section comprise entre le Bld Dolez et la rue des Archers ;



Chaussée de Maubeuge
Rue de Monte en peine ;
Avenue Lemiez ;
Avenue du Centenaire ;
avenue Général Leman ; 
Rue des Américains ;
Rue de la Cascade ;
Place de La Chapelle ; 
Rue de la Place ;
Rue Jules Hoyois.

De 13h30 à 19h : Circulation interdite à Hyon 
section comprise entre l'avenue Général Leman et la rue de Monte en peine ;



Rue de Monte en Peine.

De 13h30 à 19h : Circulation interdite à Ciply 

Chaussée de Maubeuge 
Rue Brunehaut 
Place de Mesvin ;
Rue d'Hyon.  

De 13h30 à 19h : Circulation interdite à Mesvin 
section comprise entre la rue des Montrys et la rue Brunehaut ;

section comprise entre la chaussée de Maubeuge (N6) et la Place de Mesvin ;



De 13h30 à 19h : Circulation modifiée à Mons 
Boulevard Albert Elisabeth

La circulation est interdite excepté riverains ;
Le sens est temporairement abrogé ;
Le débouché sur l'Avenue d'Hyon est interdit (Voie sans issue).

Boulevard Albert Elisabeth

La circulation est interdite excepté désserte locale; 
La montée sur le Boulevard centrale est obligatoire pour les autres usagers. 

Boulevard Albert Elisabeth
La sortie du Boulevard central est interdite.

intra muros, section comprise entre la Rue Dubreucq et l'Avenue d'Hyon ; 

extra muros, section comprise entre le numéro 101 et l'Avenue d'Hyon ;

à hauteur de la rue de la Limerie ;



De 13h30 à 19h : Circulation modifiée à Mons 
La circulation est interdite excepté desserte locale : 
Boulevard Winston Churchill, intra muros ;
Rue Lucide ;
Rue Roland de Lassus
Rue de La Croix Rouge ;
Rue des Barbelés ;
Rue du Grand Jour ;
Rue du Parc
Le sens unique momentanément abrogé :
Rue du Grand Jour
La circulation est déviée sur la bande de droite :
Place Warocqué

section comprise entre la rue des Barbelés et le Bld Winston Churchill ;

section comprise le long de la place Warocqué.

section comprise entre la rue du Rossignol et la rue de Nimy. 

au débouché sur la Rue des Barbelés à hauteur de la rue du Parc. 



De 13h30 à 19h : Circulation modifiée à Mons 
Le sens unique est momentanément abrogé et une séparation entre les deux
sens de circulation matérialisé par la pause de barrières nadar au départ
de la Place Warocqué :
Rue des Barbelés
L'obligation de virer à gauche est momentanément abrogé ;
Rue du Parc
La circulation est interdite excepté riverains et le sens unique momentanément abrogé :
Rue des Arquebusiers
Rue de Houdain ;
Rue du Hautbois

section comprise entre la rue du Parc et la Place Warocqué. 

à hauteur de l'entrée du bâtiment de l'UMons, au débouché sur la rue des Barbelés. 

section comprise entre l'Avenue Frères Orban et l'Avenue d'Hyon ;

section comprise entre la rue Jean Lescarts et la rue de Houdain. 


